
Compte rendu de l’audioconférence du jeudi 2 avril DDFIP 57 /
Organisations Syndicales

Début de l’audioconférence : 16H00

Présents : Pour la direction Monsieur PETIT, Madame MAHRIC, et Monsieur DIOT
Organisations syndicales : CGT, Solidaires Finances Publiques, FO, CFDT, CFTC et UNSA

Nous avons 34 cas de COVID-19 à la DDFIP de Moselle ( 2collègues hospitalisés)

Il y a un tiers des agents en activité.
Sur ce tiers, la moitié est en présentiel et l’autre en télétravail.

Sur le département, il n’y a pas vraiment de services fermés. Il y eu des problèmes techniques sur Fontoy et
Hayange ( des sites en télétravail)

La direction affirme de nouveau sa volonté de mettre les agents en sécurité. Elle a sensibilisé les chefs de
service que pour les agents devant être en présentiel, ces derniers peuvent rentrer chez eux dès la mission
terminée.

En Moselle, une dotation de masques est arrivée ce jeudi 2 avril. Dès ce vendredi la répartition sera faite
sur les services de Metz et pour l’ensemble du département départ via la sacoche aujourd’hui.

Les masques seront adressés aux chefs de service qui s’occuperont ensuite de la répartition.

Le poste de la trésorerie hospitalière de Metz est prioritaire dans la réception de masques ( au vu de son
ouverture au public)

La direction va acheter des stocks de gants, et  commander des protection en plexiglas notamment pour
équiper les box ainsi que les accueils faisant une réception debout.

Recensement de besoin de garde d’enfants

La direction a effectué un recensement dans le département pour connaître les besoins de garde d’enfants
auprès des collègues travaillant sur des tâches prioritaires. 
Au total, cela concerne 16 agents pour 27 enfants. (répartis sur l’ensemble du territoire départemental)

Toutefois au niveau de la préfecture, il a été notifié que la priorité sera donnée aux enfants des personnels
hospitaliers puis des forces de l’ordre, pompiers, pénitentiaires.... Et la non-concentration géographique de
ces demandes font que ces dernières ne seront sûrement pas assouvies à court terme.

Sur les ordinateurs portables pour les télétravailleurs



Une première vague de 70 ordinateurs puis de 110 portables ( dont 90 attribués) et enfin 23 nouveaux qui
devraient arriver, et attente d’une quatrième commande.

Portail de gestion publique et webmail

L’application webmail est toujours fermée, donc impossibilité de donner des habilitations complémentaires.

Un message sera adressé aux agents via leur chef de service afin de populariser le système TCHAP ( une
messagerie automatique sur des bases administratives).  Des groupes de contacts issus d’un même poste
doivent être constitués par les chefs de service.
Toutefois il existe quelques problèmes techniques et la direction va détacher un référent pour y répondre.

Campagne Impôt sur le Revenu

Elle aura lieu du 21 avril au 11 juin pour le dépôt en ligne ( 12 juin pour le dépôt papier).
Cette campagne devra se faire en deux temps. Une partie sous confinement sans accueil physique et dans un
second temps hors confinement.
La direction va devoir « mobiliser l’ensemble de ses forces », appel de collègues de la direction….
La semaine prochaine nous aurons plus d’information sur le déroulement de cette campagne IR.

Gestion des congés

La direction départementale est en attente de directive nationale. Actuellement des discussions au niveau
national pour harmoniser les pratiques au niveau de chaque ministère.

Remboursement des frais de repas

Attente d’un décret qui concerne les prioritaires en présentiel. Il devrait sortir rapidement…

Dispositif fonds de solidarité pour les Très Petites Entreprises et Petites et Moyennes Entreprises

A la date du 1er avril, il y avait 200 000 demandes.
Nous ne pouvons avoir de chiffres départementaux.
Pour l’instant très peu de formulaires papiers au sein des Services Impôts Entreprises (SIE) de Moselle. Il y a
de nombreux appels téléphoniques vers les SIE pour connaître les modalités et la date de versement de la
prime de 1500 euros.

Si  un afflux de demandes téléphoniques et  par e-contact  arrivent  dans les prochains  jours,  les chefs de
services doivent le faire remonter à la direction.

Service Départemental de l’Enregistrement (SDE)

Éléments de contexte depuis le retour de ce service en activité prioritaire.
La direction a mesuré la quantité de travail pour connaître le nombre d’agents mobilisables. Le but n’étant
pas de faire venir inutilement des collègues.

Cette semaine, il n’y a pas eu de mesures particulières auprès des notaires et de leurs représentants. Pour
l’instant très peu de trafic, si cela se confirme il sera vu avec la chambre des notaires pour limiter à certains
matins le dépôt d’actes.
 
Suite à notre intervention les collègues recevront des gants et des masques. Nous avons aussi demandé que
des  mesures  de  sécurité  pour  que  le  courrier  soit  traité  24  heures  après  réception  (  une  demande  des
organisation syndicale au niveau nationale qui est devenue une recommandation de la direction générale
auprès des directions locales).



Sur cette question de mise en sommeil de 24 de l’ouverture du courrier, une réponse nous sera donnée la
semaine prochaine.

Trésorerie Principale Hospitalière de Metz (TPH)

Le poste doit ouvrir pour montrer que la DGFIP est auprès des services hospitaliers pendant cette pandémie.
Sur la semaine il n’y a eu que 4 ou 5 usagers au guichet, pour des sommes d’un montant extrêmement faible.

Les masques arrivent en priorité dans ce service dès le vendredi 3 avril.

Bons de secours

A été vu avec le conseil départemental un dispositif pour éviter que les bénéficiaires viennent bénéficier de
leur bons de secours dans nos services .

Le module opératoire et de favoriser le virement ou un bon d’achat.

Si cela n’est pas possible le bénéficiaire doit prendre contact pour un rendez vous auprès de la trésorerie la
plus proche de son domicile. La semaine dernière un seul rendez vous et celle d’avant deux rendez vous.

Brigade des vérificateurs

Suite à une question de notre part, la direction assure qu’il n’y aura pas de vérificateurs qui se déplaceront
pendant la période de confinement.

Fin de la séance 17h00

Prochaine audioconférence mercredi 8 avril, n’hésitez pas à nous contacter par retour de courriel en cas de
problèmes dans vos services.


